
Avenant n° 36 de la Convention collective
de la Métallurgie et des Industries connexes

du Finistère du 9 avril 1976

Entre
l'Union des Industries et Métiers de la Métallurgie du Finistère
D'une part

Et

Les organisations syndicales soussignées
D'autre part,

..

Il a été arrêté et convenu ce qui suit:

ARTICLE 1
A compter du 1er septembre 2008, la valeur du point, base 151,67 heures, servant à
déterminer la grille des rémunérations minimales hiérarchiques pour une durée du travail de
35 heures de travail effectif par semaine est fixée à 4,07 Euros.

ARTICLE 2
A la date de prise d'effet du présent accord, le barème reproduit ci-après devra être adapté à
l'horaire de travail effectif auquel est soumis le salarié, et le cas échéant, devra supporter les
majorations pour heures supplémentaires.
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ARTI CLE 3
Les conditions d'application des rémunérations minimales hiérarchiques sont définies à
l'article 15 bis de l'avenant mensuel de la convention collective.

Les barèmes mensuels des rémunérations minimales hiérarchiques comprennent les
majorations de 5°% pour le personnel ouvrier et 7°% pour les agents de maîtrise d'atelier.

ARTICLE 4
Le présent avenant sera déposé à la Direction Départementale du Travail et de !'Emploi du
Finistère et au Conseil de Prud'hommes de Brest.

La partie la plus diligente formulera une demande d'extension auprès des services du
Ministère du Travail et de l'Emploi.

Fait à Brest, le 3 juillet 2008

.,

Les organisations syndicales L'Union des Industries et Métiers de la

Métallurgie
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/
Barème

REMUNERATIONS MINIMALES HIERARCHIQUES

Servant de base de calcul de la prime d'ancienneté
Barème applicable à compter du 1er septembre 2008

Base 35 heures

Ce barème tient compte des majorations de 5 % pour les ouvriers et
7% pour les agents de maÎtrise d'atelier prévues par l'article 15 de la convention collective

de la Métallurgie du Finistêre

Valeur du point: 4,07 euros

598,29 ~ 569,80 ~

619,66 ~ 590,15 ~

662,39 ~ 630,85 ~

691,90 ~

732,60 ~

773,30 ~

875,05 ~

915,75 ~

976,80 ~

1 089,74 ~ 1 037,85 ~

1 153,85 ~ 1 098,90 ~

1241,15 ~ 1 159,95 ~ 1159,95 ~

1328,24~ 1241,35~ 1241,35~

1 458,89 ~ 1 363,45 ~ 1 363,45 ~

1 589,54 ~ 1 485,55 ~ 1 485,55 ~

1720,19~ 1607,65~ 1607,65~
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